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2404 et 4 qiatre dent cinq du Code Civil du Bs-Cáñade sofit àusài par
le présent abrogé&

.pplisahon 6. Le ptésënt acte, sáüf les cas spéciauo énônés ci-apfès,
de l'acte, ne s'appliquera pàs âllx naävitès apparte'nant " Sa Majesté.

Le Gouver- 7. LeGouverneur en conseil pourra établir un bureau d'en-
i"e it t- gagenient dans chaqe port des dités profinces de %üébëc,
reaux d'enga. de la Nouvelle-Eose; du Not-ea«-Brü swiôk et de l Go-
gement. lombie-Britannique, ci-dessous mentionnées comilé le dîte

provinces, où il y aura une douane, et au besoin, dans tout
autië port des dites prvô'iñi ds où il jugerä qu'rùi tel buréau
est néceÈÊaire.

Et nommer S. Le Gouverneur en conseil pourra, en conformité des
des prépo4 dispositions 4u préseiii acte, instituér des surintendants (les
de 'ngage- bureaux d'engagement, qui devronit s'ppeler préposés de

l'engagement ;, ces préposés pourront nommer les assistants,
les commis et les serviteurs dont ils auront besoin et sur les-
quels ils auront, sauf tel qu'il est ordonné ci-après, un entier
contrôle, et ils seront responsables de tout acte des dits as-
sistants, commis et serviteurs,; et les actes faits par où deváfit
les dits assistants auront la même force que ceux accomplis
par on devant le préposé;

Certaines per. N e pourront éfre nommés à l'emploi de préposé u d'as;
sonnes inéligi. sistant du préposé de l'engagement, les marchands de liqueurs
bles. spiritueuses, les aubergistes et les persoimes qui tiennéit

pension.

Le bureau 9. Le Gouverneur en- conseil pourra ordonner que dans
d'engagement tout lieu dans l'une des ditès provinces où il n'y aura pas un, %nrra être

fa bureau séparé d'engagement, toutes ou paftie des attribü-
douane. tions de ces bureaux seront exercées à la douane, et alor& élles-

le seront en conséquence de cet ordre.-La dite douaner pout
ce qui est de Pexercice de ces attributions, sera réputée à'
toutes fins bureau d'engagement, et le premier officier des
douanes dû, lieu, s'il n'est nomt.& un autre piéposé deP -
gagement, sefá, à toutes fins, le préposé, etý seia- censé avoir.
été nommé' en titre suivant Vintention du présent aete.

Les préposés, 10. Les préposés de l'engagement, et les assistants, les
etc.aront commis'et les serviteurs ionmés comme susdit, seróôt te s

t 'io. de:fournir, avant leur entrée en exercice (s'il y a lidi,> telle
garantie de leur fidélité à accomplir lets' devo e teé fai'
nistre pourra exiger ; et si, dans que'lque éaa, 'i& istï6
lieu de croire que la personne nommée par le préposé de
l'engagem~eut ne rmplit- pas dénTerdkÙÔiñi.a défirra

pourra


